
 
Est-ce que 

j’ai besoin de 
faire un test 
cutané (cuti-
réaction) de 
dépistage de 

la 
tuberculose ? 
 
Le test 
cutané de 
dépistage de 
la tuberculose n’est conseillé qu’aux 
personnes qui : 
présentent des symptômes de la 
tuberculose ont  des risques élevés 
d’être infectés par les germes de la 
tuberculose ont des risques élevés de 
tomber malade s’ils sont infectés par la 
tuberculose. 
 
Est-ce que je dois passer le test ? 
Vous devriez passer le test si : 
• vous présentez des symptômes de 
tuberculose (toux, fatigue, transpiration 
excessive pendant la nuit, fièvre, perte de 
poids, toux avec crachats de sang) 
• vous avez été en contact direct avec 
quelqu’un qui a la tuberculose 
• vous faites partie du personnel soignant 
• vous êtes ou vous travaillez dans une 
prison, une cellule, un centre 
psychiatrique ou une garderie d’enfants. 
• vous avez vécu ou voyagé dans un pays 
où les cas de tuberculose étaient 
fréquents. 
• vous utilisez des seringues pour vous 
injecter des drogues  
• vous souffrez  

- d’un cancer 
- d’une insuffisance rénale grave 
- de diabète 
- de silicose 
- d’une infection VIH 

- vous prenez des produits stéroïdiens. 
- vous êtes anormalement maigre 

 
Le personnel soignant vous posera des 
questions pour savoir si vous devez faire 
un test de dépistage de la tuberculose.  
Vous devez indiquer au personnel 
soignant si vous avez eu une réaction 
positive à un test de dépistage de la 
tuberculose par le passé ont si vous avez 
déjà pris par le passé des médicaments 
contre la tuberculose ou à titre de 
prévention contre la tuberculose. 
 
Que dois-je faire si mon employeur ou 
si mon école me demande un test de 
dépistage de la tuberculose ? 
Si le personnel soignant décide que vous 
n’avez pas besoin de passer le test, on 
vous donnera une lettre que vous 
remettrez à votre employeur, à votre 
école ou à toute autre personne qui vous 
a demandé de vous soumettre au test.  La 
lettre mentionnera que vous avez été 
examiné afin de savoir s’il était nécessaire 
que vous passiez un test cutané de 
dépistage de la tuberculose et que 
l’examen s’est révélé négatif. 
 
Tout le monde n’a pas besoin d’un test 
cutané de dépistage de la tuberculose.  
Pour toute question, merci de bien vouloir 
prendre contact avec votre médecin ou 
votre service de santé. 
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